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Viticulture

� Construire et mettre en place son 
projet de vitiforesterie

10, 17 octobre 2023 et 15 février 2024

11 au 16 octobre 2023 et
18 octobre 2023 au 14 février 2024

31 mars 2024    TA

• Comprendre l’intérêt de l’arbre dans le système viticole.
• Définir les aménagements en adéquation avec le changement 

climatique, ses objectifs et ses contraintes.
• Évaluer les impacts économiques, environnementaux et 

sociaux du projet.
• Mettre en pratique son projet : maîtrise technique de la 

préparation du sol, de la plantation et de l’entretien, choix 
des essences, chiffrage économique par le biais d’un plan 
d’actions à court terme réaliste.

OBJECTIFS

 Intervenantes
• J1 et J2 : Sylvie Monier, conseillère à Mission 
Haies Auvergne
• J3 : Joséphine Bouvard, conseillère à Mission 
Haies Auvergne

 Pré-requis
Avoir un projet d’agroforesterie en cours de 
réflexion
Avoir accès à un ordinateur et à une 
connexion internet.

• J1 : De l’intérêt de l’arbre à la mise en place d’un projet pour 
sa parcelle viticole.

• Période du 11 au 16/10/23 :
Analyser ses parcelles pour prévoir un projet 
d’agroforesterie.
Consultable au moment de votre choix sur une plateforme en ligne 
dont vous recevrez les codes de connexion suite à la première journée 
de formation.

• J2 : Mise en pratique : de la plantation à l’entretien.
• Période du 18/10/23 au 14/02/24 :

Choisir ses essences et son matériel de protection 
(commande collective de plants proposée).
Consultable au moment de votre choix sur une plateforme en ligne 
dont vous recevrez les codes de connexion suite à la première journée 
de formation.

• J3 : Mise en pratique : les gestes de plantation et réception 
collective des plants de vigne.

• Puis : Visite du formateur sur la ferme de chaque 
participant, après la formation, afin d’identifier les freins 
et les leviers.

DÉROULÉ

 Responsable de stage
Sarah Lagarde, 06 71 63 29 73
sarah.lagarde@biobfc.org

TA

• 10 et 17/10/23 et 15/02/24 : Beaune (21)
• 11 au 16/10/23 et 18/10/23 au 14/02/24 : 

Consultation de documents à distance
• puis : sur les fermes des participants

 Lieu

• J1 et J2 : 9 h à 17 h 30 - 2 jours de 7 heures
• J3 : 9 h à 12 h 30 - 3 h 30
• Consultation plateforme : 2 sessions de 2 h 30
• et 3 h 30 transfert des acquis (TA)

 Horaires-Durée


